
Réseau québécois d action pour la santé des femmes

Le rapport Arpin,

a Coalition féministe pour une tiansformat'on dit s\stème de

santé et des sej vices sociaux constate que le rapport Arpin \ ;enî
14 confirmer et dans certains cas accélérer le glissement des servi-

ces de santé publics vers une place toujours plus grande des
services de santé pnvés C est une tendance que i on observait déjà de-
puis la transformation ces dernières années du système de santé au Qué-

bec Alors que la loi canadienne de la santé crée une obligation d assu-
rance publique pour tout acte médicalement requis, on constate qu il v a

de p lus en plus de services non couverts par 1 assurance-maladie
(RAMQ) Ce glissement ouvre la porte aux assureuis privés ou aux

sen'ices privés qui font payer de plus en plus de services diagnostiques

ou paramédicaux (ex physiothérapie), sans parler des médicaments qui
sont bien souvent la base d un traitement

C est pourquoi la Coalition féministe pour une transformation dit système
de santé et des services sociaux est déçue des recommandations du
rapport Arpin, mais pas surprise Elle se demande surtout quels intérêts
seront mieux servis par ces recommandations ceux de la santé et du

bien-être des femmes ou ceux du < système privé » et des « médecins-
entrepreneurs » >

La Coalition estime que le domaine de la santé n est pas un marché et
que la relation du médecin avec sa patiente ou son patient n est pas une
relation commerciale A vouloir rentabiliser le svstème de santé on en

arrive forcément à vouloir rentabiliser 1 acte médical quel qu il soit Et
1 on évacue notamment tout 1 aspect social de la maladie et de la
prév ention

Le bilan de la situation fait état d avancées rapides de la privatisation
dans le secteur de la santé des « partenaires • privés pénètrent les cercles

.ante des femmes
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La Coalition estime
que le domaine de
la santé n 'est pas-

un marché et que la
relation du médecin
avec sa patiente ou

son patient n 'est
pas une relation

commerciale.

de décideurs multiplient les projets d af-
faires dans les secteurs des équipements
des médicaments de la bioteehnologie de
1 hébergement de longue durée des
services médicaux à domicile, des services

auxi l ia i res des services
d information En fai t la
population fait face à une
propagande organisée - et
le rapport Arpm consciem-
ment ou non en est un
nouvel exemple - qui tend
à miner la confiance dans
le sen ice public La popu-
lation a peur de ne plus

avoir les soins dont elle aura besoin dans le
réseau public À tel point qu une partie de
la population serait semble-t-il prête à
payer plus pour s assurer 1 accessibilité et la
qualité des soins

Ceite propagande s appuie aussi sur le
mythe, et le rapport Arpm le reprend à son
compte que le sen ice pn\é serait mieux

/géré et coûterait moins cher que le service
public De nombreuses études ont pourtant
montré qu il n en est rien La seule façon de
concilier le contrôle des coûts d'adminis-
tration et les bénéfices c est d agir sur les
salaires et sur les services, c est-à-dire de
donner des conditions de travail et des
salaires m in imaux et de mul t ip l ie r les
services les plus rentables En suivant cette
voie, le risque est grand de laisser les «cas
lourds »au se rv ice public et d ouvrir le
marché des services les plus rentables (ex
chirurgie d un jour tests et analyses, soins à
domicile hébergement des personnes
âgées) aux cliniques privées sous prétexte
d alléger la tâche et les dépenses du service
public En Nouv elle-Zélande par exemple
la privatisation partielle de serv ices médi-
caux a eu pour effet d allonger les listes
d attente Le Conseil de la santé et du bien-
être du Québec lui-même concluait clans
1 une de ses études que • plus le secteur
privé joue un rôle important dans les ser-
vices de santé moins les dépenses sont
contrôlées >

En fait les recommandations du rapport
Arpm sont logiques avec le titre et le man-
dat donné par le ministre.de la Santé et des
Services sociaux de 1 époque, M Jean
Rochon et repris par Mme Pauline Marois.
puisqu il s agissait du < Groupe de travail
sur la complément ante du secteur p r i v é
dans la poursuite des objectifs fondamen-
taux du système public de santé au Qué-
bec* Par ailleurs, nous sommes frappées
pai la composition même de ce comité qui
ne comprenait aucun représentant des usa-
ger-e-s des organismes communautaires
du personnel du réseau et des nombreux
intervenant-e-s dans tout le réseau de la
santé et des serv ices sociaux

Par ailleurs le rapport Arpm souligne le fait
que les CLSC ne remplissent pas pleinement
leur rôle Ce rôle a toujours été vaste et fluc-
tuant, entre le médical, le social la pré-
vention les soins à domicile, sans qu on lui
accorde les ressources correspondantes Le
rapport Arpm propose de confier une gran-
de partie du virage ambulatoire en milieu
urbain à des cliniques ou des organismes
privés, alors que les CLSC des régions, où le
<• marché «est plus petit, garderaient leur
vocation actuelle Ce n'est peut-être pas un
hasard puisqu effectivement le marché
urbain est le plus lucratif pour le secteur
privé Le privé aurait les cas les plus ren-
tables avec une clientèle prête à payer alors
que le public se retrouv erait avec les cas les
plus lourds et les personnes les plus en diffi-
culté En fait, ce sont les services de pre-
mière ligne qui sont offerts sur un plateau
d argent aux médecins-entrepreneurs qui
voient dans la « m a l a d i e » une occasion
d affaire très lucrativ e II en est ainsi pour les
mégaclimques privées, prônées depuis
quelques temps et dont 1 idée est reprise par
le rapport Arpm De même on offre au
secteur privé la possibilité de créer des res-
sources pour les personnes âgées par 1 a-
chal de places d hébergement dans le
secteur pr ivé plutôt que de financer adé-
quatement les centres d hébergement
publics qui crient au secours '
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La coalition ne veut
pas d'un système à

deux vitesses ni d'un
système axé sur les
cliniques privées !

Elle demande que la
transformation dm

système de santé et
des services sociaux

au Québec tienne
enfin compte du point
de vue des femmes, de

leurs besoins et de
leurs solutions

Plutôt que la privatisation déguisée en 'col-
laborations lucratives »a\ ec le réseau public
la Coalition féministe pour une trans-
formation du système de santé et de sei vices

sociûiiv appuie le main-
tien et le développe-
ment d Lin système de
santé public, gratuit ac-
cessible et un ive i se l
avec une large place at-
tribuée aux CLSC dans
la dispensation des ser-
vices de base La Coa-
lition ne veut pas d un
système à deux vitesses
ni d un système axé sur
les c l in iques privées '
Elle demande que la
transformation du systè-

me de santé et des services sociaux au
Québec tienne enfin compte du point de
vue des femmes de leurs besoins et de
leurs solutions fçl

Michèle Asselm coordonnatnce
Coalition féministe pour une
transformation du système de santé

Xicole Bhtteaii vice-présidente
Fédération des travailleurs et
travailleuses du Québec (FTQ)

Svh'ie Boulanger première \ice-presiclente
Fédération des infirmières
et infirmiers du Québec (FIIQ)

Annick Bréiuel présidente
Fédération du Québec
pour le planning des naissances

Claudette Cat bonneaii
première vice-présidente
Conseil des syndicats nationaux (CSN)

Elyse Gauthier présidente
L'R des centres de femmes du Québec

Marie-Hélène Houle
coordonnatnce provinciale
Fédération de ressources
d'hébergement pour les femmes
victimes de violence
et en difficulté du Québec

Lise Lamonlagne coordonnatnce
Réseau québécois d'action
pour la santé des femmes

Carole Le/eiine vice-présidente
Fédération du personnel de la Santé
et des Services sociaux, Centrale de
l'enseignement du Québec (CEQ)

Line Lécesqiie coordonnatnce
Regroupement Naissance-Renaissance

Xicole L Heureux coordonnatnce
Regroupement des aidantes
et aidants naturels de Montréal .

Hitguette Labrecque présidente
Association féminine d'éducation
et d'action sociale (AFÉAS)

Louise Riendeau coordonnatnce
Regroupement provincial
des maisons d'hébergement
et de transition pour femmes
victimes de violence conjugale

Alain Roberge président
Regroupement des
ressources alternatives
en santé mentales du Québec

Suzanne Blaré présidente
Fédération des centres
d'action bénévole du Québec
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Dossier

Double reconnaissance

es sages-femmes ont maintenant

lem pleine reconnaissance légale '

/ / Le 17 ]um dernier 1 Assemblée na-
^~"**V* t ionale du Québec adopta i t le

projet de loi 28 Loi sur les sages-femmes Ce

fut un moment historique pour les femmes

et les sages-femmes qui luttaient depuis plus

de 20 ans pour la reconnaissance officielle

de cette profession

Cette loi permet la constitution d'un ordre

professionnel autonome Le Bureau nom-

mé cet été est constitué de six sages-fem-

mes et de deux représentantes du public et

a débuté ses ac t iv i t é s le 2~t septembre

dernier

Une nouvelle formation

La formation um\ ersitaire débute également

cette année Sei/e étudiantes

ont été choisies afin d amor-

cer un programme de quatre

ans à l L'niiersité du Québec

à Trois-Rii'/ères C'est un

grand défi puisque la crois-

sance et 1 é\ olut ion de la

profession dépendent en

grande partie de la transmis-

sion des savoirs élément es-

sentiel à la pratique des sages-femmes

La pratique des
sages-femmes
permettra aux

communautés de
reprendre en main

des soins gui se
retrouvaient, e®

grande partie
dans les hôpitaux.

Une pratique intégrée
à la communauté

La loi constituant / Ordre professionnel des

sages-femmes prévoit aussi que les sages-

femmes concluront un contrat de services

avec un établissement qui exploite un Cen-

tre local de services communautaires

(CLSC) La pratique des sages-femmes per-

mettra aux communautés de reprendre en

main des soins qui se retrouvaient en gran-

de paitie dans les hôpitaux Leur pratique

consistera à offrir aux femmes qui le dési-
rent les soins et les serv ices professionnels

requis pendant la grossesse, le travail et

1 accouchement ainsi qu à leurs enfants

pour la période postnatale

Une pratique basée
sur le respect des femmes

Les principes qui guident la pratique depuis

quinze ans continueront d être le point cen-

tral Ce sont

^- Respect et confiance dans le processus

physiologique de la grossesse et de 1 ac-

couchement

>• Confiance dans la compétence et 1 auto-

nomie des femmes ,

^- Continuité des soins ,

^- Relation personnelle et égahtaire

Les sages-femmes pourront accompagner les

femmes et leurs familles dans les maisons de

naissance, les hôpitaux et prochainement à

leur domicile Les sages-femmes permettent

ainsi aux femmes de reprendre du pouvoir

sur cet événement si personnel et si intime

Une reconnaissance
internationale

Une deuxième reconnaissance à souligner se

situe au plan international La Confédération

internationale des sages-femmes vient d ac-

cepter le Regroupement Les Sages^femmes du

Québec à titre de membre

(Suite de 1 ai tide page 13) ̂
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Dossier sage-femm&{J - *ft^f£fj<yj!?f,*-/j

le des sages-femmes

Parce que dans l'état actuel du système
de santé québécois, les sages-femmes nous
appât eussent comme des intervenantes
de choix poin nous pet mettre défaire
de nos accouchements des expériences
heureuses et satisfaisantes

>> a philosophie du Groupe .1L4J/AY
Mouvement pow 1 Autonomie dans

I

I

r

j J¥ la Maternité et pour 1 Accouchement
Xciturel est fondée sur la recon-

naissance de la grossesse et de 1 accou-
chement comme processus naturels et com-
me expériences appartenant avant tout aux
femmes et aux familles

Même si 1 objet de notre Mouvement com-
prend plusieurs \olets en lien a\ec la ma-
ternité- et l 'humanisation de la naissance la

promotion de la pratique
des s âge s-femmes a été
au coeur de nos activités
depuis nos tous débuts
en 199^ Pourquoi'-1 Parce
que les \ a l eu r s sur les-
quelles repose la pratique
des sages-femmes sont
pour nous garantes de-
progrès pour 1 humanisa-

tion de la naissance et de 1 accouchement
Parmi celles-ci citons particulièrement la
reconnaissance

^- de la pertinence d établir avec la femme
enceinte une relation personnelle et éga-
litaire ouverte à ses besoins multidimen-
sionnels

^- du besoin des femmes d obtenir des
soins et des sen ices continus

^- de 1 importance de la piomotion de la
santé dans le c\cle de la maternité (la
pratique des sages-lemmes se base sur la

les valeurs sur
lesquelles repose la
pratique des sages-

femmes sont pour
nous garantes de

progrès pour
l'humanisation de la

naissance et de
l'accouchement

prévention et inclut un usage judicieux
de la technologie),

^- de la capacité des femmes à faire des
choix quant aux soins et services qu el-
les reçoivent et à la manière dont ils sont
prodigués

Les sages-femmes également

>• respectent le droit des femmes de choisir
Te lieu de leur accouchement \ compris
le domicile

fc- font confiance dans les capacités des
femmes à mettre leurs enfants au monde
par elles-mêmes

^•respectent la diversité des besoins et la.
pluralité des significations personnelles
que les femmes attribuent à la grossesse
et à 1 accouchement

Au cours des dernières années nous avons
exercé des pressions politiques pour que
sait adoptée une loi permanente sur les sa-
ges-femmes et nous avons veillé particulière-
ment à ce que la loi préserve la spécificité
de ces professionnelles La nouvelle loi sur
les sages-femmes, adoptée le 17 juin dernier
n est qu une étape dans cette longue marche
que nous avons entreprise La promotion de
1 accouchement à domicile et 1 adoption par
le gouvernement cl une réglementation 1 in-
tégration des sages-femmes dans le s\ sterne
de santé la présen ation de la spécificité des
maisons de naissance ainsi que la formation
des sages-femmes (particulièrement les sta-
ges en milieu hospitalier) figurent parmi les
questions qui retiendront le plus notre atten-
tion dans les prochaines années [cl

Réseau quéhétoi^ d action poui la \ante Jet femme-, 5
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";. Légalisation de la

nfm depuis le 2-i septembre

1999 la profession sage-femme est
légalement reconnue au Québec

Le Régi oiipemenl Xaissance-Rencnssance

porte-parole de la Coalition poui Ici prati-

que sage-femme et représentant officiel des
usagères, récolte le fruit d une longue lutte

pour la reconnaissance de la profession cons-

truite autoui de 1 affirmation du processus
naturel de la maternité et du droit fonda-
mental des femmes et des familles de choi-

sir le heu de naissance de leur enfant soit le
centre hospitalier la maison de naissance

ou le domicile

Le domicile, comme
lieu de pratique

La loi pour la pratique sage-femme la loi 28

comporte une lacune importante puisque le
domicile ne sera pas recon-
nu comme lieu de pratique
tant et aussi longtemps

qu un règlement sur 1 ac-

couchement à domicile ne

.sera pas rédigé par / Ordre

des sages-femmes du Qué-

bec pour ensuite être dé-

posé et adopté par 1 Assem-

blée nationale du Québec
Ce processus peut s éten-

dre sur une période allant de quelques mois

à quelques années

L'importance
de reconnaître
rapidement je

domicile comme
lieu de pratique d*
la profession sage-

femme, au même
titre que la maison

de naissance et le
centre hospitalier.

À la veille de la légalisation, le 23 sep-

tembre dernier, environ 300 personnes, des
femmes des hommes et des enfan ts ,
\ enues de différentes régions du Québec

se sont rassemblées et ont marché dans les
rues du \"ieux-Montréal L actn ité visait à
souligner 1 entrée en vigueur de la loi et à

insister sur 1 importance de reconnaîtie ra-

p idement le domicile comme heu de
pratique de la profession sage-femme au

même titre que la maison de naissance et le

centre hospitalier

Nos demandes

Deux demandes principales ont été for-
mulées

>• Que / Ordre des sages-femmes procède,
dans les meilleurs délais, à la conception

à la rédaction et à l'adoption d un règle-

ment concernant les normes de pratique

lors de 1 accouchement à domicile

&• Que. dès réception de ce règlement la

ministre de la Justice du Québec res-
ponsable de 1 application des lois pro-
fessionnelles le présente pour adoption
immédiate par 1 Assemblée nationale du

Québec

II s agit d un enjeu important pour les fem-

mes et les familles puisqu à 1 heure actuelle

certaines femmes continuent d accoucher à
domicile, avec 1 assistance qu elles peux ent

trouver

Autres enjeux importants

D autres enjeux sont associés à la reconnais-

sance légale de la piofession sage-femme
Le Regroupement Xaissance-Renaissauce

voix officielle des usagères de services sages-

femmes, entend demeurer vigilant quant à
1 intégration des sages-femmes dans le
réseau de la santé et au développement clé

la p ra t ique sage-femme à l ' image des
demandes traditionnelles des femmes et des
familles du Québec i suite de 1 arade page 15) ^-
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La médecine douce : au delà

s, a -publication d articles sur la santé
'Jmf. des femmes dans des revues alter-
J l ' j f natives attire toujours mon atten-
' ̂  tion En tant que thérapeute en

médecine douce et militante au sein du
mouvement pour la santé des femmes je
me réjouis de toutes parutions faisant le
pont entre ces deux mondes Ainsi i ai lu
avec intérêt 1 article « Médecine de femme
Autour des seins «Décr i t par la naturopathe
Mona Hébert et publié dans la revue Guide
Ressources en a\nl dernier

Mona Hébert y décrit bien la relation com-
plexe a\ ec nos seins et nous encourage à
les respecter et à en prendre soin au quoti-
dien Cependant elle propose des listes
d épicerie à titre de solutions et nous laisse
sur notre faim en ce qui concerne les ac-
tions à prendre

La sombre réalité du cancer du sein

Comme Mme Hébert 1 indique, le cancer du
sein « est partout autour de nous comme
une épidémie» Selon Statistique Canada

une femme sur huit aura
le cancer du sein et ce
chiffre est à la hausse
Aux États-Unis le Dr Sa-
muel Epstein médecin
en santé publique affir-
me que 1 augmentation
des cas de cancer du
sein est étroitement liée
aux produits chimiques,
notamment les organo-
chlorés présents dans

notre environnement et notre alimentation
Mme Hébert semble être d accord axée
cette analyse puisqu on trouve les produits
chimiques à base de chlore comme les
pesticides les papiers blanchis et 1 eau
chlorée, sur sa liste de produits à éviter

D'abord, modifier
des eontjiprtegipnis

individiéèts n'esf^%s
une chose-siia^le et

enguite^M^y une
limite aux résultats

que l'on peut obtenir
en travaillant

~

individuels.

La réalité devient plus sombre lorsqu on
connaît la position de la Société canadien-
ne du cancel et des gouvernements qui af-
firment que le cancer ne peut pas être
pré\enu. affectant les personnes au hasard
Pour ces organismes peu de chose reste à
faire à part la recherche de thérapies radi-
cales pour vaincre le cancer

Action collective
versus action individuelle

Courageusement Mme Hébert prend posi-
tion contre "l'establishment' du cancer en
parlant de la prévention du cancer Cepen-
dant elle appelle les actions preventives «de
simples modifications dans nos comporte-

_ments» Voici le début de notre désaccord
D abord modifier des comportements mdrv i-
duels n est pas une chose simple et ensuite
ri v a une limite aux résultats que 1 on peut
obtenir en travaillant uniquement sur des
comportements individuels

En ce qui a trait aux » simples modifications
dans nos comportements >• prenons 1 exem-
ple de la cigarette Le mouvement des fem-
mes lutte constamment pour faire compren-
dre en quoi les particularités de la vie des
femmes contribuent aux difficultés- rencon-
trées pour arrêter de fumer En effet les
femmes affrontent des difficultés économi-
ques assument de multiples responsabilités
et vivent souvent dans, 1 isolement Tout
cela en plus des effets pen ers de la dé-
pendance physique à la nicotine Pour
beaucoup de femmes, allumer une cigarette
constitue le seul moment de pause 1 étein-
dre «une fois pour toute» demeure donc un
défi que très peu de femmes réussissent

D un autre côté les problèmes ne seront
pas réglés dans leur ensemble tant que nos
gouvernements n oseront pas réglementer

Réieaii québécois d action pour la santé des femmes 7



La santé des femmesn&us
concerne toutes et tous,
elle est donc politique:

les compagnies multinationales productri-
ces de produits chimiques Par contie, pour'
Mme Hébert la responsabilité demeure
individuelle par exemple se procurer du
papier de toilette, des tampons et des ser-
viettes sanitaires non blanchis au chlore
Non seulement ces produits ne sont pas

accessibles "à toutes
les bourses mais ils
sont difficilement dis-
ponibles dans les ma-

gasins courants Des actions collecta es sont
donc nécessaires afin d exiger des gou\er-
nernents 1 amélioration et 1 implantation de
lois pour la protection de la santé et le re-
trait des produits nuisibles à !a santé des
femmes

Au delà des tampons et du papier de toi-
lette un problème existe aussi au niveau
du chlore et des polluants organiques dans
l^eau des robinets Ces constituants sont
aussi cancérigènes Que faisons-nous pour
demander aux gou\ emements locaux de
rendre publique la liste des constituants de
1 eau et pour exiger une meilleure élimi-
nation de ces solvants organiques "A À mon
a\ is 1 action individuelle est importante
mais elle n est certainement pas suffisante
pour développer une \ le plus saine pour
toutes les femmes

nous sommes mieux équipées pour chan-
ger notre style de \ i e , _ a r r ê t e r de fumer
améliorer notre alimentation et trom er des
solutions alternatives aux médicaments

Les thérapies alternatives
et complémentaires ;

La recette pour mieux ^ i\ re de Mme Hébeit
inclut également une longue liste de plan-
tes médicinales et autres suppléments
Cependant, leurs effets bénéfiques sur la
prévention du cancer du sein ne sont pas
clairement démontrés Les femmes doi\ ent-
elles conclure qu il leur faut prendre toutes
les plantes citées pour éviter le cancer'-'
Bien que les lecherches sur les thérapies
alternatives et complémentaires commen-
cent à retenir 1 attention du public, les sub-
ventions nécessaires pour effectuer de
telles recherches demeurent très maigres
aux États-Unis et encore plus au Canada
Voici encore une autre occasion pour clés
actions collectives À mon avis la santé des
femmes nous concerne toutes et tous elle
est donc politique Ici

Se prendre en charge

L'argument repris ici et souvent entendu
dans les couloirs des médecines douces est
que chaque personne doit d abord se
prendre en charge Je \ois bien 1 impor-
tance de cette notion car la cliente |oue un
rôle central dans son processus de guén-
son la thérapeute étant seulement un élé-
ment d appui Mais, en même temps, le
mouvement des femmes m a enseigné que
se prendre en charge n est possible qu en
bonne compagnie D où 1 importance des
groupes de femmes des groupes d entraide
ou encore de 1 accompagnement d une
femme avant déjà vécu la même expé-
rience Avec 1 appui des autres femmes

8 Sam Piéjudice poui la santé des femmes • automne 1999 • numéio 19



Attention : Virage dangereux

I

I I

a réforme du svstème de santé et"
* des services sociaux dont le \ irage
J l 4 ambulatoire constitue la pierre an-

gulaire est en route depuis 1990
Ce sont les femmes qui paient le prix du
\ irage ambulatoire et des coupures dans les
services de santé publics comme usagères
(les femmes utilisent da\antage les services
de santé et sociaux et ce pendant plus long-
temps) comme aidantes « n a t u r e l l e s » ou
comme bénévoles (dans une proportion de
60 à ~0 "o ce sont les-femmes qui assument
cette responsabilité) et comme travailleuses
(les femmes représentent 75 "n du personnel
de la santé et des services sociaux)

Dans le but de faire connaître les impacts
de la transformation du réseau de la santé
et des sen ices sociaux sur les femmes et de

proposer des solutions
al ternat ives , L R des
centres de femmes dit
Québec a initié et coor-
donne la Coalition fémi-
niste pour une trans-
formation du système
de santé et des services
sociaux qui regroupe

des représentantes des milieux féministe
communautaire bénévole et syndical

Aucune mesure
n 'a encore été mise

de l'avant par les
ministères concernés

pour réduire lf impact
négatif du virage

ambulatoire sur la
vie des femmes.

La Coalition a publié un premier bilan de la
transformation du réseau et une plate-forme
comprenant i3 revendications autant de
solutions concrètes aux difficultés identi-
fiées Le cahier de revendications Pour des
seirices sociaux el de santé adaptés aux at-
tentes des femmes a été lancé lois cl une
conférence de presse le 13 noxembre 1998
Plus de 1000 exemplaires ont déjà été dis-
tribués auprès de divers milieux

Lors de la campagne électorale provinciale
de novembre 1998, la Coalition s est jointe

à la Fédération des femmes du Québec pour
rencontrer les chefs des partis québécois et
libéral, afin cl obtenir des engagements en
ce qui a trait à la conciliation travail famille
Plus particulièrement, nous avons reven-
diqué une modification aux normes du tra-
vail afin d v inclure clés congés sociaux
pouf soins aux proches ,

En fé\ner 1999 la Coalition a sollicité des
rencontres avec les ministres de la Santé et
des Services sociaux. Pauline Marois du
Travail Diane Lemieux et la responsable de
ia Condition féminine Linda Goupil L ob-
jectif de ces rencontres est de leur faire part
des impacts de la transformation du réseau
sur les femmes ainsi que des nombreuses
solutions em isagées par la Coalition Nous
n avons pas encore rencontré les ministres
Cependant nous a\ons rencontré Pauline
Gingras attachée politique de Mme Goupil
et Lise Leduc adjointe parlementaire de
Mme Marois

La Coalition a également réalisé une tour-
née de forums interrégionaux à tra\ ers le
Québec Ces'sessions de travail axaient
pour but de présenter les tra\ aux de la Co-
alition de faire connaître les impacts néga-
tifs du virage ambulatoire pour les femmes
de pnonser des revendications et de déve-
lopper des stratégies afin d obtenir des
gains- fa\ orables aux femmes L R des cen-
tres de femmes a coordonné et réalisé ce
projet et la Fédération du Québec pour le
planning des naissances y a participé acti-
\ement Sept sessions ont été réalisées
(Aima, Baie-Comeau Matane Longueuil,
Rouyn-Xorancla Montréal et Québec) Le
rapport synthèse des forums sera disponi-
ble bientôt et le Sans Préjudice vous tien-
dra au courant des actions initiées dans les
différentes régions,

(suite de 1 aiucle page 12 ^- )
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Soins de santé sexuelle
Fis
'! ï i-

M arLS unc recnerche subventionnée
^fÙjY p a r l e Centre d excellence pour la

J J L santé de femmes - Consortium
™ Université de Montréal nous avons

demandé aux femmes immigrantes arabes
musulmanes quelle était leur opinion sur la
qualité des soins de santé sexuelle et repro-
duce e reçus au Québec Les participantes
à cette étude qualitative ont été divisées en

deux groupes selon
leur origine géographi-
que, soit le Maghreb
situé en Afriq-ue du
Nord et le Machrek au
Mov en-Orient

Cette étude montre
que la préoccupation
de ces femmes face 4

la qualité des, Soùts
dépasse les questions

culturelles et'-éthni-
que&.Le fait âe leur
donner la parole, a
permis d'identifier
une préoccupation

d'intégrer leur santé
aux autres Aspects de
leur vie> par exemple

la famille et le travail.

Les dix participantes
du Maghreb prove-

'naient du Maroc (-1) ,
d Algérie (4) et de Tu-
nisie (2) Les six par-
ticipantes du Machrek
provenaient de Syrie
( 3 ) , du Liban (2) et de

Jordanie (1) Elles é ta ienrau Québec
depuis cinq ans ou moins avaient entre 25
et -tO ans. étaient toutes mariées mères
pour la plupart de un ou deux enfants Au
plan éducation cinq détenaient un niveau
secondaire et 11 un niveau universitaire

Choix d'une méthode
contraceptive au Québec

Pour ces femmes il n y a pas eu de chan-
gement majeur dans le choix d une méthode
contraceptive après 1 immigration Actuel-
lement, les méthodes les plus courantes sont
le stérilet et le conclom parfois combinées
avec des méthodes naturelles Les gynécolo-
gues ou médecins de famille des participan-
tes étaient autant des hommes cjue des fem-

mes, avec cependant une nette prédominan-
ce de médecins canadiens (80°o)

Évaluation des soins
de santé reçus au Québec

Les participantes des deux groupes ont
démontré qu elles étaient au courant de 1 ac-
tuel débat au sujet du système des soins de
santé au Québec - A la suite de leur expé-
rience elles ont fait état de leur mécontente-
ment face aux services d urgence aux listes
d attente et au manque d uniformité entie les
différents services offerts par les CLSC Elles
ont mentionné aussi deux points positifs du
système de santé le soin universel et 1 ac-
cent mis sur la prévention au ni\ eau des
CLSC Les participantes ont parlé d un be-
soin de soin de qualité plutôt que d un „< soin
ethnique » \

Leur recherche pour les soins de santé
sexuelle et reproductive est guidée par de
multiples facteurs tels que 1 âge, 1 éduca-
tion, les croyances personnelles, les habi-
tudes culturelles etc Pour consulter un
bon spécialiste, comme un gynécologue,
certaines participantes peuvent aller loin
de leur domicile Concernant les consulta-
tions sur la santé sexuelle et reproductive
avec les médecins de famille ou les gyné-
cologues; les femmes consultées dénon-
cent trois sujets de mécontentement les
consultations sont trop courtes les méde-
cins ne sont pas suffisamment à 1 écoute,
-en raison de leurs expériences antérieures,
les femmes ne font pas confiance aux mé-
decins Pour les participantes, le fait 'de
voir le médecin seulement une fois par an
devrait leur permettre d avoir le temps de
parler, de poser des questions et d obtenir
de l'information
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En ce qui a trait au travail des infirmières
les participantes des deux groupes ont
particulièrement insisté sur 1 importance des
sendees fournis à la maison Par contre,
elles ont critiqué le manque de continuité
entre les programmes Par exemple les
participantes ont dit ne pas comprendre
pourquoi un programme de visites à domi-
cile pour les femmes enceintes n a pas de
suite après 1 accouchement

L autre professionnel mentionné par les
participantes comme un atout au système
des soins de santé du Québec est le phar-
macien Celui-ci est facilement accessible
Son contact n implique pas de bureaucratie
et résulte d ordinaire en une information
précise

Des moyens pour
bien se comprendre

Un autre sujet discuté par les participantes a
été la langue utilisée dans les sen ices cle
santé II y a eu deux types différents de
discours Les participantes du Maghreb qui
parlent couramment français ont suggéré
que certaines activités d éducation à la santé,
comme 1 enseignement cle 1 auto-examen
des seins, pourraient être faites en arabe ou
en français en présence de traductrices pour
les femmes ayant une connaissance faible
ou nulle du français ou de 1 anglais Les fem-
mes du Machrek vivant des difficultés avec
la langue française ont dit préférer leurs
maris comme traducteurs quand il s agit de
discuter, pendant la consultation de thèmes
reliés à la sexualité Si elles avaient à choisir
entre une amie leur mère ou leur mari elles
choisiraient leur mari du fait de 1 intimité de
leur relation tout en sachant que les profes-
sionnels de la santé considèrent cette situa-
tion comme un signe de soumission Par
ailleurs considérant dans certains cas, que
1 homme et la femme ont une connaissance
limitée de la langue française ou que 1 hom-
me ne peut pas accompagner la femme, la
présence d une traductrice ou d une amie
devient une option

Autres préoccupations

Comme cette recherche était de t\ pe partici-
patif, les femmes ont eu 1 occasion de pré-
senter d autres questions d intérêt pour leur
bien-être Dans 1 ensemble, les participantes
se soucient cl opportunités de tra\ ail à temps
plein, d équivalences pour les titres académi-
ques obtenus dans leur pays d origine de
1 accès à clés cours de français les préparant
vraiment pour le monde du travail Égale-
ment elles aimeraient \oir diminuer les pré-
jugés sur les Arabes dans la population
canadienne et voir circuler une plus grande
information sur la diversité et la richesse de
la culture arabe

Cette étude montre que la préoccupation de
ces femmes face à la qualité des soins clé-
passe les questions culturelles et ethniques
Le fait de leur donner la parole a permis
d identifier une préoccupation cl intégrer leur
santé aux autres aspects de leur \ te par
exemple la famille et le tra\ ail \°\

Référence
Gastaldo D Lima J Chakir F & \ issand]ée B
( 1 9 9 H ) Lmal Repor t - I m m i g i a n t \ \omen
ieproducti\e and sexual health and religion Ho\\
do Muslim immigiant \\omen peieene thé quahu
ol health uire the\ recen e m Québec ' Montréal
Centre" d Excellence pour la Santé des Femmes

1 Texte traduit de 1 anglais par -\ndree Mamelle
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La Cour

Yoiei une suive à 1 article LA mère ou ! enfant
publié dans le Scius Pié/uclice = 1~ - Hiv er 1s"-)9

Le jugement de la Cour supiême du Cana-

da dans la poursuite déposée, au Nouveau-

Brunswick par un enfant contre sa mère

pour les dommages subis en tant que fœtus

lors d un accident cl au tomobi le vient

confirmer le droit actuel un enfant ne peut

poursuivre sa mère pour des dommages

causés durant la grossesse

Le grand-père maternel avail intenté une

poursuite au nom de 1 enfant afin d obtenir

iinc indemnisation de la compagnie d assu-

rances pour lui assurer les soins nécessanes

à sa condition Celui-ci né prématuré par

césarienne au moment de 1 accident souffre
de paralysie cérébrale

En première installée et en appel les tribu-

naux du Xouveau-Brunsvvick a\ aient estimé

que 1 enfant pou\ ait intenter une poursuite

eontre^sa mère Mais la Cour suprême en a

décidé autrement le 9 |uillet dernier

Les cours du Xouveau-Brunswick avaient

luge en faveur de 1 enfant en se fondant sur

les arguments sui\ ants

^ Les enfants canadiens peuvent intenter

des poursuites contre leurs parents ,

^-Le fœtus une fois né et vivant , peut

poursuivre une tierce personne pour des

blessures subies dans le sein maternel

Dans son jugement, la Cour suprême rejette

ces arguments car la mère ne peut être

identifiée à une tierce personne le tœtus étant

lié à elle constamment Dans le cas contraire

une mère pourrait être tenue responsable de

négligence pour avoir fumé ou fait du sport -

Cela serait une atteinte démesurée à 1 intégrité

phvsique des femmes de même q u a leui

droit à la v ic pn\ ée et à 1 autonomie Pour la

Cour suprême c est au législateur et non aux

tubunaux cte modifier les lois poui protéger le

fœtus en cas c! accident de \ oiture

Ce jugement \ient repiéciser le droit du fœ-

tus et de la mère mais nempêcheia sans

doute pas d autres cas cl être portés devant

les tribunaux II est important de demeurer

vigilantes pour é\iter de faire porter aux

femmes enceintes les manques ou les inco-

hérences du système de santé ou social

La compagnie d assurances quant à elle,

avait pris entente la veille du jugement sur

un montant minimal et maximal à être payé

à 1 enfant à la suite du jugement Le mon-

tant qu il rece\ ra est cependant moindre

que s il a\ ait gagné sa cause [cl

>i suite de « AAlention Vu age dangereux • )

Aucune mesuie 11 a encore été mise de l'a-
vant pai les ministères concernés pour ré-

duire 1 impact négatif du virage ambulatoire

'sur la vie des femmes L inertie des déci-

deurs face à nos revendications est cho-

quante Nous de\ rons y répondre par une

Luge-mobilisation Les forums interrégionaux

sont très encourageants à ce propos et des
solidarités émergent, au delà des intérêts

sectoriels La Coalition féministe pour une

transformation du système de santé et des

sen'ices soc'taux est donc Ta pour lester '

Vous pouvez appuyer les revendications clé

la Coalition en participant à la campagne

de cartes postales Attention ' Vu âge dange-

reux pour la santé des femmes Par ce

mo\en, nous espérons recevoir 1 appui

d environ 10 000 femmes au Québec [cl

POLU \ O L I S p iueù i e i k L j h i c i Je ie\ endical ions

(3 ^1 s + h .H s J en\ ui > ou des t ji les posu Uc^

1 R des centres de femmes du Québec

1 l O ' i u c S t L - I h e i c s c n u K J u ^ i r V l o n t i é a l

Québec ll-^i H'o • rc léphnnc t îl-i i K'o-WdS

1 L!L-L< i p l L L I l ( ^ 1 J I S~(i-L)l~h Lounie l l lcmqL (ÙuUl net
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A voix haute et en toute&Mtîres !
" ,,,, - ''-'f/^/j^fa&M&foSs

Le risque

.^

n rémission cl un cancer du sein
depuis six ans ma première réac-
tion à 1 annonce du projet de re-

*'* cherche STAR visant à comparer
deux médicaments ( tamoxiphène et
raloxiphène) pour prévenir cette maladie
fut la suivante comment peut-on prévenir
le cancer du sein quand on n en connaît
pas encore la ou les causes ''

le m inquiète également de la tendance à
vouloir associer la prise de médicaments au
maintien de la santé Pourquoi en arrive-t-
on à prescrire pendan t cinq ans deux
médicaments aux sérieux effets secondaires
(possibilité de thrombose, d embolie pul-
monaire de cancer de 1 endomètre ) à des
femmes saines « au cas où » elles pourraient
développer cette maladie'-' À mon avis, un
médicament ce n est ni un bonbon ni une
\ itamine c est une drogue

X est-il pas plus facile et moins dérangeant
pour 1 industrie et 1 économie d utiliser le
corps des femmes tomme laboratoire au
heu de questionnei, entre autres, le rôle des
multiples polluants déversés dans 1 eau et
1 air la présence d hormones de croissance
dans 1 alimentation d animaux d élevage et
de pesticides répandus sur nos cultuies
dans le développement des cellules cancé-
reuses'-' On peut facilement envisager les
profits possibles pour les fabricants phar-
maceutiques compte tenu que le simple fait
d avoir des seins rend toutes les femmes à
risque de développer un cancer du sein

Je n accepte pas qu un chef de département
de chirurgie affirme aux femmes que man-
ger de la salade et faire de 1 exercice n'est
pas suffisant et qu elles doivent maintenant

envisager prendre des médicaments pour
assurer leur santé Je suis également boule-
versée qu on fasse appel aux femmes pour
participer à des recherches en misant sur
leur peur de la maladie et sur leur géné-
rosité pour aider la science Quand va-t-on
cesser ces pratiques manipulatrices-1

Je me souviens du temps pas si lointain
où I on prescrivait massivement du Yahum
aux femmes déprimées plutôt que de re-
mettre en question leur isolement et leurs
conditions de vie Que dire aussi de la diffi-
culté d intégrer la pratique des sages-fem-
mes à l'acte naturel de 1 accouchement"-' Et
de la surmédicalisation de cette étape de
vie qu est la ménopause' En m inspirant de
Simone de Beauvoir je prétends que les
femmes ne naissent pas malades mais que
toute leur \ie on les traite comme telles [§1

Action Cfiiicei du Sein de Wontiécil

^•( Suite de Double reeonruissince >)
À 1 aube de l'an 2000 on ne peut que sou-
haiter une plus grande intégration de la
pratique sage-femme dans le réseau de la
santé dans un esprit de collaboration et ce
pour le plus grand bien des femmes et des
familles du Québec Ici

Régi oupemeul Le^ Sases-Femme* dit Québec

Réseau québécois d'action poui la \ante des femmes
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Projet des centres péri ressources.
Naissance-Renaissance se

Dans le Sans Préjudice, numéro 12,

hiver 1997, nous vous annoncions

l'implantation des centres péri

ressources par le Regroupement

Naissance-Renaissance.

Aujourd'hui, nous lui redonnons

la parole au moment où il

se retire du projet.

n 1996 via le Sommet de l'écono-
mie et de 1 emploi, le Regroupe-
ment \aissance-Renaissance de
concert avec le Chantier de l'éco-

nomie sociale, s engageait, à titre de promo-
teur à développer 15 centres péri ressour-
ces, répartis dans les différentes légions du

r , ./.. ,. Québec et ceci, sur uneLa tarification v

3 période de trois ans

lin
frein à la dispen-
sation de services

accessibles-et
toutes

lès familles.

Dans 1 esprit de 1 applica-
tion de la Politique de
pénnatahté de 1993 le
projet des centres péri
icssources visait à regrou-
per les services en pré,
per et postnatal dans des
entreprises cl économie

sociale et à favoriser la continuité, la qualité
et 1 accessibilité de ceux-ci à l'ensemble des
familles québécoises

Théoriquement le principe était bon,, mais
au fur et à mesure de 1 évolution du dossier,
des préoccupations venaient hanter la
réflexion et les échanges entourant le projet

Nos principales inquiétudes se situaient, tout
cl abord sur le plan de 1 accessibilité des ser-
vices En effet la tarification prévue dans les
entreprises d économie sociale p o u v a i t

constituer un frein à la dispensation de servi-
ces accessibles et gratuits à toutes les familles,
la nécessaire rentabilité de ces entreprises
pouvant entraîner 1 accès aux services à des
familles ayant une capacité de payer au détri-
ment des familles plus pauvres

D autre part, la survie des entreprises après
les trois années du projet ne nous appa-
raissait nullement assurée certaines Régies
régionales ayant déjà démontré une réti-
cence à poursuivre le financement après
1 expérimentation

Au cours du développement du projet, le
Regroupement Naissance-Renaissance a été "
confronté à un dilemme important la vision
communautaire des groupes membres du
Regroupement face à la réalité entrepreneu-
nale de 1 économie sociale

À titre de promoteur, nous avions à cœur
de faire une promotion éclairée des projets
auprès des groupes intéressés en identifiant
les avantages, les inconvénients et les en-
jeux du développement de ces centres
Pour sa part, le Chantier de l'économie
sociale par son mandat, travaillait à im-
planter le plus rapidement possible les
centres-'péri ressources à travels le Québec
pour que les 15 centres voient le jour dans
les délais prescrits

En cours de route plusieurs événements
nous démontraient que le Regroupement
n était pas perçu ni considéré comme un
partenaire ayant un rôle constrUctif dans le
dossier des centres péri ressouices Des
rencontres étaient initiées sans que le
Regroupement n en soit informé et les
préoccupations soulevées par le Regrou-
pement semblaient ralentir la cadence voire
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La survie des
entreprises agrès

les trais années
du projet ne nous

apparaissait
nullement assurée.

même freiner le développement des entre-
prises Les efforts investis à vouloir établir
des hens de concertation et de collabo-
ration plus harmonieux surtout entre le
Regroupement Xaissance-Renaissance et le
Chantier de 1 économie sociale furent vains

A la suite cl une réflexion ardue et d une
longue analyse de la situation et à la de-
mande du Réseau d entraide des centres

pén ressources réseau for-
mé au printemps 1999 et
composé des groupes im-
plantés à ce ( o u r ou en
\ oie d implantation comme
centres péri ressources le
Regroupement <\ctissfince-

Renaissance décidait de passer le relais de
la promotion au Réseau d enticude des cen-
n es pén ressources

Malgré notre retrait à titre de promoteur du
projet des centres péri ressources il nous
apparaît essentiel de réaffirmer le fait que
le Regroupement demeure par sa mission
et son engagement auprès des femmes et
des familles en période périnatale, le ferme
défenseur de 1 humanisation de la naissance
et des services en pénnatalité

Nous continuons de croire à 1 importance
clé la mise en place de ressources afin d ap-
porter un soutien aux familles lors de la pé-
riode de la grossesse de la naissance et des
premiers mois de la vie Nous continuons
également de croire à l'importance d offrir
clés services gratuits, accessibles et adaptés
aux besoins des femmes et clés familles du
Québec [21

> ( su i te de .Légalisation de la > > Le Regrou-
pement \erra à déléguer des représentantes
d usagères sur toutes les instances où ces
dernières pourront être entendues

D autre part la formation en pratique sage-
femme dispensée par llnnersité du Qué-
bec à rlrois-Rivières depuis septembre der-
mei, représente Uuenir en ce qui a trait à
la relève sage-femme au Québec Une
représentante des usagères siège au comité
d implantation du programme afin de s as-
surer que les orientations qui seront prises
rejoindront les préoccupations et répon-
dront aux besoins des usagères de semces
sages-femmes

Né du momement d humanisat ion de la
naissance et toujours présent au cœur des
luttes qui ont donné naissance après plus
de vingt ans, à la reconnaissance légale de
la profession sage-femme au Québec, le
Regroupement Aaissance-Renaissance
considère importantes et déterminantes les
20 prochaines années qui façonneront cette
profession nom ellement reconnue |ç]

Kegi onpeinenl \an,saiiCi'-Renaisscince

Les membres de la
Coalition pour la pratique sage-femme : ',

Regionpement Xaissanee-Renaissance
Regioupemenl Les Sages-Femmes du Quélxx ,

Regioupement des nuisons ;
de naissance du Québec

Fédération des unions'"de familles j
Ceicle des leimiéies j

<\FÉAS (Association féminine •
d éducation et d action sociale) >

Réseau québécois cl action i
poui la santé des femmes

Fédéiauon des femmes du Québec '•

Association pour la santé publique l
Association des CLSC et des CHSL.D du Québec <

Federation du Québec poui le !
planning des naissances

L R des centies de femmes du Québec

Coordonnées de l'Ordre professionnel
des sages-femmes du Québec :

Réseau québéi on il action poui Ici \anie des femme*. 15



Nouvelles

"^ Cadre de référence :

la santé des femmes au Québec.

Suite aux consultations régionales et au fo-

rum national tenus en 1998 le R Q A S F a

publié un cadre de référence pour la santé -

des femmes Ce cadre clé référence vérita-

ble levier politique en fax eur du change-

ment et de 1 action est un message clair
des femmes pour traduire nos besoins et

contribuer à améliorer notre santé Un outil
pour faire a v a n c e r les levendications en

santé des femmes dans \otre région1 Ce

document est disponible au R Q A S F en

français et en anglais au coût de 5S

***"" Une nouvelle ressource

sur le cancer du sein au R.Q.A.S.F.

Lucie Chau\ ette trav aille au Réseau depuis

j u i n dernier sur les enjeux entourant le
cancer du sein et autres types de cancers

Donc si \ ous avez besoin d information

j\ ec un regard critique concernant la pré-

\ention les facteurs de risque le dépistage

1 attente de diagnostic la prise en charge des

femmes atteintes dans le réseau de la santé,

les traitements, le soutien ainsi que les diffé-
rentes ressources disponibles n hésitez pas à

communiquer avec elle

Le Sans Préjudice a besoin de vous ï

Vous avez des idées des projets des re-

v enchcations, des in format ions ou des

analyses critiques à paitager dans le domai-

ne de la santé des femmes "' N hésitez pas à

nous soumettre un article ' Le comité de
rédaction reçoit les écrits au R Q A S F sur

disquette ou par courriel

***'!: Outils d'information sur les droits

de la travailleuse enceinte

Dans le cadre clé son projet Veis Ici recon-

naissance économique et sociale de l enga-

gement de la mère pendant la période

périnatale le Regroupement Xaissance

renaissance procédeia au lancement d une

recherche sur le sujet et d un outil d infor-

mation sui Les droits de la travailleuse

enceinte Cet événement est prévu pour la

fin novembre f999 Pour information ( S f i )

392-0308

Le Comité de rédaction ,
Hélène Cornelher, Chantai Lapomte,

Danielle Routhier Isabelle Pépin
Carole Tatlock Lucie Thibocleau
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Ci-]omt le paiement de la cotisation annuelle
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association professionnelle et s\ndicale 200 S U
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Ci-pint un don pour le Réseau \i
25 S U 50 S U T5 Si Q autre Q i
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